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SEANCE DU 4 AVRIL 2016

Délibération n° D-2016-123

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 2ème étage - Convention
d'occupation précaire et révocable du domaine public entre la
Ville de Niort et l'association de gestion de l'Ecole de la 2ème

chance Vienne et Deux-Sèvres 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Dominique SIX, Monsieur Jacques ARTHUR, Madame Elisabeth BEAUVAIS,
Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Yvonne
VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie
BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur
Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Jeanine BARBOTIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY,
ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Simon LAPLACE, Madame Marie-Chantal  GARENNE, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Josiane METAYER

Excusés :

Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   4 avril 2016
Délibération n° D-2016-123

Direction Patrimoine et Moyens Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 2ème étage - 
Convention d'occupation précaire et révocable du 
domaine public entre la Ville de Niort et l'association 
de gestion de l'Ecole de la 2ème chance Vienne et 
Deux-Sèvres 

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La  Ville  de  Niort  souhaite  renforcer  le  volet  enseignement,  apprentissage,  formation  et  insertion
professionnelle déjà largement développé sur le site du centre Du Guesclin.

Ainsi, la municipalité a soutenu l’implantation à Niort, sur ce site, d’une seconde Ecole de la 2ème chance
en Poitou-Charentes en réalisant des travaux de réaménagement. Son ouverture officielle s’est tenue le
19 novembre 2015.
Pour son fonctionnement, il est aujourd’hui proposé d’acter la convention d’occupation pour une durée de
cinq ans,  renouvelable  une fois,  en mettant  à  disposition  de  l’association des  locaux privatifs  d’une
surface totale de 353,22 m² situés au deuxième étage du bâtiment A du centre Du Guesclin.

La présente mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle de 30 730,14 €. La
valeur locative représente une aide indirecte et devra figurer comme aide en nature dans les comptes
annuels de l’association.

De plus, l’association de gestion de l’Ecole de la 2ème Chance Vienne et Deux-Sèvres sera redevable
d’une participation annuelle aux charges et frais de fonctionnement suivant la tarification votée chaque
année au Conseil municipal.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- accorder à l’Ecole de la 2ème chance une aide indirecte pour l’année 2016 de 30 730,14 €. Celle-ci
sera révisée chaque année au 1er janvier en fonction de la variation de la moyenne de l’indice INSEE du
coût de la construction ;

- approuver la convention d’occupation précaire et révocable du domaine public entre la Ville de Niort et
l’association de gestion de l’Ecole de la 2ème chance Vienne et Deux-Sèvres ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention d’occupation précaire.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 
















